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DES GARANTIES COUVRANTES 
 POUR PROTÉGER VOTRE LOGEMENT, 
ET VOUS-MÊME

•  En plus d’une couverture contre les 
principaux risques, vous bénéficiez d’une 
protection en cas de vol, de dommages 
électriques, de bris de vitre, etc.

•  Vous pouvez personnaliser votre offre 
avec la garantie complémentaire 
"assurance scolaire" pour vos enfants.

UNE ÉQUIPE D’ASSISTANCE 
JOIGNABLE 24H/24 ET 7J/7

• �Suite à un sinistre habitation, mais aussi
en cas de panne domestique ou de
problème de serrurerie, l’assistance
prend en charge les mesures d’urgence :
déplacement d’un professionnel, première
heure de main-d’oeuvre.

• �En cas d’accident ou maladie survenu lors
d’un déplacement, l’assistance organise
votre retour.

AUCUN FRAIS SUPPLEMENTAIRE ET 
DES DÉMARCHES SIMPLES

• �Aucun frais supplémentaire pendant toute
la durée du contrat.

• �Si vous êtes déjà assuré, nous nous
occupons de la résiliation auprès de votre
assureur actuel.

• �Documents contractuels rédigés
de façon claire.

• �Envoi annuel de l’attestation d’assurance
automatiquement à votre bailleur.

• �Espace de stockage numérique disponible
pour sauvegarder vos factures, photos et
vidéos pour faciliter la justification de la
valeur de vos biens en cas de sinistre.

UNE FRANCHISE DE SEULEMENT 150 €*

• �Un montant, appelé franchise, reste à
votre charge en cas de dommages.

• �Fixée à 150 €*, notre franchise fait
partie des plus basses des contrats
d’assurance habitation.

* sauf dispositions légales.

LES AVANTAGES DE L’OFFRE
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